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I. ORGANISATION DE LA REUNION TECHNIQUE

1. La Déclaration et Programme d’action de Vienne adoptée par la Conférence
mondiale sur les droits de l’homme en juin 1993 recommandait à l’Assemblée
générale de proclamer une Décennie internationale des populations autochtones.
La résolution 48/163 de l’Assemblée générale du 21 décembre 1993 a proclamé
cette Décennie, qui commencera le 10 décembre 1994, et a précisé que la
période du 1er janvier au 9 décembre 1994 serait consacrée à la planification
de la Décennie. Aux termes du paragraphe 18 de cette résolution, la réunion
technique d’évaluation de l’Année internationale, prévue par les dispositions
de la résolution 46/128 de l’Assemblée générale du 17 décembre 1991, devra
également étudier les préparatifs pour la Décennie, en faisant participer
pleinement les populations autochtones à l’élaboration d’un plan d’action
détaillé. En vertu du même paragraphe, le plan d’action devra comporter un
système d’évaluation et un plan de financement pour la Décennie, et le rapport
de la Réunion technique devra être présenté au Groupe de travail sur les
populations autochtones. Les propositions et suggestions du Président -
Rapporteur et des deux Vice-présidents de la Réunion technique ont été
présentées au Groupe de travail sur les populations autochtones dans le
document E/CN.4/Sub.2/AC.4/1994/8.

2. La Réunion technique sur l’Année internationale et la Décennie des
populations autochtones s’est tenue à Genève du 20 au 22 juillet 1994. A cette
réunion ont participé des représentants des Etats Membres et des observateurs,
des représentants des institutions spécialisées et des commissions régionales
des Nations Unies, des experts de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités, des représentants
des organisations autochtones et des représentants des organisations non
gouvernementales.

3. Une contribution spéciale du Gouvernement canadien a permis aux
43 autochtones qui avaient reçu un appui financier du Fonds de contributions
volontaires pour les populations autochtones de prolonger leur séjour à Genève
et d’assister à la Réunion.

A. Participation

4. Les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies qui se sont fait
représenter à la Réunion sont les suivants : Argentine, Australie, Botswana,
Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Danemark, Equateur,
Espagne, Estonie, Fédération de Russie, Finlande, Guatemala, Honduras, Japon,
Malaisie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays Bas, Panama, Pérou, Suède
et Venezuela.

5. Le Saint-Siège s’est également fait représenter.

6. Les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ainsi que
les autres organisations internationales ci-après étaient représentés : Banque
mondiale, Centre des Nations Unies pour les établissements humains,
Département de l’information des Nations Unies, Département des services
d’appui et de gestion pour le développement des Nations Unies, Fonds des
Nations Unies pour l’enfance, Fonds des Nations Unies pour la population,
Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour
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l’alimentation et l’agriculture, Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture, Organisation mondiale de la Santé,
Programme des Nations Unies pour le développement et Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités.

7. Etait également représenté l’Institut interaméricain d’affaires
indigènes.

8. Les organisations non gouvernementales et organisations des peuples
autochtones ci-après étaient représentées : Aboriginal and Islander Child Care
Services, la Commission australienne des aborigènes et des insulaires du
Détroit de Torres (ATSIC), Achiri-Qollasuyo (Bolivie), Agencia Internacional
de Prensa India, Ainu Association of Hokkaido (Japon), Alianza Mundial de
Pueblos Indígenas y Bosques Tropicales, All India Santal Welfare and Cultural
Society, American Indian Law Alliance, Apache Survival Coalition, Asia
Indigenous Peoples Pact, Asociación Colombiana (Genève), Asociación Cultural
Sejekto de Costa Rica, Association of Indigenous Peoples of the Republic of
Sakha, Asociación Indígena de la República Argentina, Asociación Napguana,
Asociación "Retorno de la Sabiduría del Pueblo Maya Kaqchikel", Assembly of
First Nations (Canada), Association de Soutien aux Nations Amérindiennes,
Association nouvelle de la culture et des arts populaires (Maroc), Association
pour la promotion des Batwa (Rwanda), Association du peuple Shortz (Fédération
de Russie), Association des peuples du Kamchatka septentrional (Fédération de
Russie), Association des peuples Teleut "Ene-Bayat" (Fédération de Russie),
Australian Central Land Council, Autoridad Indígena de Colombia, Bangladesh
Hill Students Council, Bank Information Centre Indigenous Peoples Project,
Bito Foundation, Bringers of Peace (Nouvelle-Zélande), Centre of the
Traditional Culture of Itelmen People "Kamchatka Etnos", Centro Cultural Ayni,
Centre de documentation, de recherches et d’information des peuples
autochtones, Centro de Información por los Derechos Indios, Indian Law
Resources Center, Centro por la Vida y la Paz "Rigoberta Menchú Tum"
(Guatemala), Cherokee Nation, Chin National Front, Chittagong Hills Tract Hill
Womens Federation, Chukchi People - Council of the Traditional Elders, Région
autonome Chukotka (Fédération de Russie), Commission des Eglises pour les
affaires internationales du Conseil oecuménique des Eglises, Communauté
internationale Baha’ie, Confederation of Treaty Six First Nations (Canada),
Conférence Circumpolaire Inuit , Consejo de las Organizaciones Mayas de
Guatemala, Consejo de Todas las Tierras (Chili), Consejo Indio de Sudamérica,
Conseil international des Traités indiens, Conseil mondial des peuples
indigènes, Consejo Nacional de la Cultura Náhuatl (Mexique), Consejo Nacional
Indígena de Venezuela (CONIVE), Comité consultatif des peuples Finno-ougriens,
CONTRALESA, COONAPIP (Panama), COOPERAGUA (Mexique), Cordillera Peoples’
Alliance (Philippines), Coordinación de Organizaciones Indígenas de la
Amazonia Brasileña, Escuela Maya de Derechos Humanos Ixim-che (Guatemala),
Federación Indígena y Campesina de Imbabura (Equateur), Fédération
internationale Terre des Hommes, Fédération luthérienne mondiale, Fourth World
Centre, Friends of Kashmir International, Friends of the People Close to
Nature, Fundación Yanantin (Equateur), Grand Conseil des Cris du Québec,
Groupement pour les droits des minorités, Hadzabe Silwot, Hau-de-no-sau-nee -
Confederation of the six Iroquois Nations (Canada, Etats-Unis d’Amérique),
Hawai’i - Kanaka Maoli Tribunal Komike, Hiti Tau (Polynésie française),
Homeland Mission 1950 Maluku, Human Rights Internet, Indian Confederation of
Indigenous and Tribal Peoples (Inde), Ilkerin Loita Project (Kenya),
Incomindios, Indigenous People & Fiji, Initiative for a Coalition of
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Indigenous and Adivasi Peoples (Inde), INSAF, International Gay and Lesbian
Association, International Human Rights Association for American Minorities,
Organisation internationale de développement des ressources indigènes,
International Workgroup for Indigenous Affairs, Ixu Trust, Ixu en Khwe
(Afrique du Sud), Jeunesse nationale populaire (Maroc), Joint Conseil des
anciens du peuple Chukchi (Fédération de Russie), Ka Lahui (Hawai’i), Keepers
of Treasures, Keto People, Khavty Nation, Lauravetl’an Foundation/Chukchi
People (Fédération de Russie), Ligue internationale de femmes pour la paix et
la liberté, Ligue internationale pour les droits et la libération des peuples,
Loita Naimina Enkiyio Conservation Trust (Kenya), Lubicon Cree (Canada), Maa
Development Association (Kenya), Maori Congress, Maori Legal Service
(Nouvelle-Zélande), Mosul Vilayet (Iraq), Movement for the Survival of Ogoni
People (Nigeria), Movimiento Acción y Resistencia, Movimiento de la Juventud
Kuna (Panama), Muskogee Creek Indian Nation (Canada), Naga Peoples Movement
for Human Rights, National Socialist Council of Nagaland (Thaïlande), Nation
Nenetz (Fédération de Russie), New South Wales Aboriginal Land Council
(Australie), Ngaati Te Ata Nation (Nouvelle-Zélande), NGO Committe on the
International Decade of the World’s Indigenous Peoples Nitassinan, Norfolk
Island People, Northern Land Council of Australia, Nuba Mountains Solidarity
Abroad, Opetchesaht Nation, Organización Amaro Runa (Pérou), Organización de
Mujeres Aymaras del Kollasuyo (Bolivie), Organización Regional de la Mujer
Indígena (Pérou), Pacific Asian Council of Indigenous Peoples, Parlamento
Indio de América, Pro-Hawaiian Sovereignty Working Group, Red de Apoyo a
Grupos Autogestionarios, Sami Council, Secrétariat national des Services
juridiques aux Aborigènes et insulaires (Australie), Service international
pour les droits de l’homme, Shimin Gaikou Centre (Japon), Transnationale
survie universelle, South American Indian Information Centre, South East
Treaty of Four Tribal Council and Treaty of Four Chiefs (Canada), Stichting
Papur Volken, Support for Indigenous Peoples (Belgique), Survival
international, Teton Sioux Nations Treaty Council, Thailand Indigenous Women’s
Development Center, The Netherlands Centre for Indigenous People, The Young
Ambassadors Great Peace Pipe Ceremony, Tribal Act Unrepresented Nations and
Peoples Organization, West Papua Peoples Front, Womens Resource Institute and
Plains Indians Cultural Survival School, et World Chakma Organisation.

B. Ordre du jour

9. La Réunion technique a adopté l’ordre du jour suivant :

1. Election du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Organisation des travaux.

4. Evaluation de l’Année internationale.

a) Activités du Coordonnateur y compris celles relatives au
Fonds de contributions volontaires pour l’Année
internationale;

b) Activités des institutions des Nations Unies;
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c) Activités nationales;

d) Activités autochtones;

e) Activités non gouvernementales;

5. Objectifs de la Décennie internationale.

6. Inauguration de la Décennie internationale.

7. Proposition pour une Journée internationale des populations
autochtones.

8. Programme d’action pour la Décennie internationale.

a) Activités du Coordonnateur;

b) Activités des institutions des Nations Unies

c) Activités régionales;

d) Activités nationales;

e) Activités autochtones;

f) Activités non gouvernementales.

9. Projet financier pour la Décennie internationale :

a) Fonds de contributions volontaires pour la Décennie
internationale;

b) Autres activités.

10. Conclusions et recommandations.

C. Documentation

10. Les participants ont reçu les documents suivants :

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/1 Ordre du jour provisoire

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/2 Rapport intérimaire du Coordonnateur
de l’Année internationale des
populations autochtones : note du
Secrétariat.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/3 Document de travail présenté par le
Secrétariat.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/4 Rapport sur la Consultation
internationale sur la situation des
populations autochtones de l’Arctique
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et de la Sibérie : note du
Secrétariat.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/5 Renseignements communiqués par des
et Add.1 gouvernements.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/6 Informations émanant du système des
et Add.1 Nations Unies.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/7 Informations émanant des organisations
autochtones.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/8 Informations reçues d’organisations
autochtones

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.1 Résolution adoptée par l’Assemblée
Mondiale de la Santé en mai 1994.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.2 Lettre ouverte du Ministre des
Affaires étrangères de la République
d’Estonie.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.3 Etude sur les populations autochtones
d’Amérique Latine et des Caraïbes par
le Fonds international de
développement agricole.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.4 Liste des revenus et des dépenses du
Fonds de contributions volontaires
pour l’Année internationale des
populations autochtones.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.5 Liste des projets possibles pour la
Décennie internationale.

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.6 Extrait des recommandations de la
Table Ronde des populations
autochtones qui s’est tenue sous les
auspices du Congrès Maori, en juin
1994, à Whakatane (Aotearoa, Nouvelle-
Zélande)

E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.7 Calendrier et plan d’action proposés
par la Première Assemblée d’initiative
autochtone pour la paix (Mexico), 10
mai 1994.

D. Ouverture de la Réunion et élection du Bureau

11. La Réunion a été ouverte le 20 juillet 1994 par M. Ibrahima Fall, sous-
secrétaire général aux droits de l’homme et coordonnateur de l’Année et de la
Décennie internationales des populations autochtones. Dans son discours
inaugural, M. Fall a signalé que le Rapporteur de la Réunion, ainsi que le



E/CN.4/1995/18
page 8

Secrétariat, devrait présenter le rapport de la Réunion à la 51 e séance de la
Commission des droits de l’homme, en février 1995, et préparer des
recommandations et suggestions pour la Décennie internationale des populations
autochtones afin de les soumettre au Groupe de travail sur les populations
autochtones à sa 12 e séance. De même, il a fait savoir qu’en sa qualité de
coordonnateur de la Décennie internationale, il présenterait à la 49 e session
de l’Assemblée générale un rapport final sur les activités de l’Année
internationale, où il souhaitait inclure les conclusions de la Réunion
technique. Enfin, il a rappelé que le Secrétaire général devait soumettre à
l’Assemblée générale, à cette même session, un premier rapport contenant un
plan d’action pour la Décennie internationale et, en 1995, un rapport final
accompagné d’un plan d’action global pour la Décennie.

12. Le Coordonnateur a remercié les gouvernements, les institutions
spécialisées, les organismes intergouvernementaux ainsi que les organisations
autochtones et non gouvernementales qui avaient répondu favorablement à sa
demande d’informations sur les activités de l’Année internationale des
populations autochtones et a présenté une synthèse de ces activités. Le
rapport intérimaire sur l’Année internationale des populations autochtones
(E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/2) contient sur ce point des informations plus
détaillées. M. Fall a remercié les gouvernements, les organisations non
gouvernementales et privées, ainsi que le Conseil de coordination du personnel
de l’Office des Nations Unies à Genève, de leurs contributions au Fonds de
contributions volontaires pour l’Année internationale des populations
autochtones. Au total, ce Fonds a reçu 700 000 dollars des Etats-Unis qui lui
ont permis de financer 34 projets autochtones. Le Coordonnateur a demandé à la
Réunion de faire une proposition concernant l’utilisation du solde de quelque
50 000 dollars des Etats-Unis, qui correspond à des contributions reçues par
la suite.

13. De même, M. Fall a remercié Mme Rigoberta Menchu Tum, Ambassadrice
itinérante pour l’Année internationale, du temps qu’elle a consacré à la
promotion de la cause des peuples autochtones durant toute l’Année et des
précieuses recommandations formulées lors des deux réunions de chefs
autochtones qu’elle a organisées en 1993. Le Coordonnateur a également
témoigné sa reconnaissance aux membres du Groupe de travail sur les
populations autochtones pour avoir achevé la rédaction du projet de
déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, et a
exprimé le souhait que l’Assemblée générale approuve rapidement ce texte.

14. En 1993, le Centre des Nations Unies pour les droits de l’homme a reçu
des milliers de demandes d’informations sur les peuples autochtones, en
provenance du monde entier et de toutes sortes d’institutions. L’Année a servi
de façon significative la cause autochtone, en lui assurant une place dans
l’Agenda des Nations Unies, comme en témoignent les recommandations de la
Conférence mondiale sur les droits de l’homme, tenue à Vienne, concernant la
proclamation de la Décennie internationale et la création au sein du système
des Nations Unies d’un forum permanent des populations autochtones,
recommandations approuvées par l’Assemblée générale.

15. Quant à la Décennie internationale, M. Fall a rappelé à la Réunion
qu’elle avait pour but de "renforcer la coopération internationale aux fins de
résoudre les problèmes qui se posent aux communautés autochtones dans des
domaines tels que les droits de l’homme, l’environnement, le développement,
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l’éducation et la santé" et a signalé que le programme d’activités des Nations
Unies pour la Décennie reposerait sur la participation des autochtones à la
planification, à l’exécution et à l’évaluation des projets qui les
concernaient. La Réunion technique avait pour mission de définir les priorités
du plan d’action comme les acteurs qui le mettraient en oeuvre, ainsi que de
déterminer les ressources humaines et financières qui seraient nécessaires.

16. Le Coordonnateur a proposé d’axer le débat sur quatre grands thèmes : le
cadre structurel et les principaux acteurs du programme d’activités;
l’infrastructure nécessaire pour la coordination des activités de la Décennie;
un programme d’activités détaillé pour le court terme (1995-1996), enfin les
aspects financiers de la Décennie. A ce sujet, il a identifié sept acteurs
principaux : a) le Centre pour les droits de l’homme; b) les institutions des
Nations Unies; c) les organisations intergouvernementales régionales; d) les
Etats Membres; e) les organisations autochtones; f) les organisations non
gouvernementales et g) les autres institutions intéressées (universités,
presse et entreprises privées). Il a également signalé qu’après avoir consulté
des organisations autochtones, des gouvernements et des fonctionnaires de
l’Organisation des Nations Unies, le Secrétariat jugeait souhaitable de
travailler, pendant la Décennie, sur des thèmes annuels précis (santé,
enfance, etc.). Le Coordonnateur a exprimé l’espoir que soit créée, au sein du
Centre pour les droits de l’homme, une unité autochtone dotée du personnel
nécessaire où figureraient des autochtones qualifiés.

17. Enfin, le Coordonnateur a demandé que soit élaboré le mandat du Fonds
volontaire pour la Décennie, que soient émises des suggestions sur la façon
dont les autochtones pourraient donner régulièrement leur avis sur son
utilisation, que soit fixé un objectif financier, enfin que soient étudiés les
moyens d’alimenter le Fonds. Pour conclure, M. Fall a invité les participants
à présenter des candidatures à la présidence de la Réunion technique.

18. Le représentant du Gouvernement péruvien a présenté, au nom du Groupe
d’Amérique latine et des Caraïbes, la candidature de M. Jorge Rhenan Segura,
ambassadeur du Costa Rica. Le représentant de l’Australie a soutenu cette
proposition et M. Rhenan Segura a été élu par acclamation président de la
Réunion technique.

19. Le Président a remercié les groupes régionaux qui avaient présenté et
soutenu sa candidature, souhaité tout particulièrement la bienvenue aux
peuples autochtones représentés, remercié M. Fall de ses précieuses
suggestions et signalé que la Réunion avait pour objectif principal d’apporter
des idées concrètes concernant la planification des activités de la Décennie.
Il a appelé les participants à arrêter des priorités, à choisir les acteurs et
à faire des propositions concrètes, en évitant les débats politiques qui ne
feraient que gaspiller le peu de temps disponible pour la Réunion.

20. Ensuite, le représentant du Conseil international des Traités indiens a
proposé, au nom de plusieurs organisations autochtones, que soient choisis,
pour la Réunion, deux vice-présidents désignés par les organisations
autochtones. M. Rhenan Segura a suggéré que les représentants autochtones se
concertent dans la matinée et présentent des noms l’après-midi, en début de
séance. Les vice-présidents autochtones désignés ont été Mme Ingrid
Washinawatok, du Comité des organisations non gouvernementales pour la
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Décennie internationale, et M. Mikhail Todyshev, de l’Association du peuple
Shortz de la Fédération de Russie.

E. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

21. L’ordre du jour provisoire (E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/1) a été approuvé sans
changement. Le Secrétariat a ensuite donné des informations concernant la
documentation disponible et la discussion sur l’organisation des travaux a
commencé.

22. M. Miguel Alfonso Martinez, expert de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités et
membre du Groupe de travail, a proposé que les deux grands thèmes qui devaient
faire l’objet de la Réunion, à savoir l’évaluation de l’Année internationale
et le plan d’action pour la Décennie, soient abordés dans l’ordre prévu à
l’ordre du jour et qu’un débat général soit ouvert sur chacun d’eux. Cette
motion a été approuvée par le Président.

II. EVALUATION DE L’ANNEE INTERNATIONALE

23. Le Président a invité les participants à se référer au point 4 de
l’ordre du jour.

24. Les activités du Coordonnateur, y compris celles qui concernaient le
Fonds de contributions volontaires pour l’Année internationale, ont été
passées en revue par M. Ibrahim Fall dans son intervention inaugurale. Un
complément d’information figure dans le document E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/2.

25. Mme Rigoberta Menchu Tum, ambassadrice itinérante pour l’Année
internationale, a déclaré que l’Année avait permis de sensibiliser davantage
l’opinion mondiale à la situation des peuples autochtones, contribuant ainsi à
éliminer les préjugés et les stéréotypes et à faire reconnaître leurs
différences, leurs réalités propres et leurs aspirations. Elle a rappelé les
rencontres et conférences concernant les peuples autochtones organisées
en 1993, et les luttes revendicatives de ces peuples, qui ont permis
d’harmoniser les valeurs qu’ils défendent et leurs aspirations. Elle s’est
rendue elle-même cette année-là dans 28 pays, où elle a rencontré des
représentants des gouvernements et visité des communautés autochtones, qui
l’ont toujours reçue avec respect et confiance. Forte de cette expérience,
elle jugeait possible de concevoir un nouvel ordre de relations entre les
peuples autochtones et les institutions de la société non autochtone.

26. Mme Menchu a appelé les participants à réfléchir sur les expériences de
l’Année et à en pallier les déficiences observées : absence de campagnes de
masses dans les établissements scolaires au niveau mondial et national,
engagement timide de certains gouvernements s’agissant de remédier aux
inégalités sociales et à la marginalisation des populations autochtones de
leurs pays, campagnes d’information insuffisantes et ressources financières
inadéquates. Elle a proposé qu’une synthèse de l’Année soit faite au cours de
la première année de la Décennie, visant à évaluer l’impact de l’appel de
contributions au Fonds de contributions volontaires pour la Décennie sur les
gouvernements, les institutions privées et les organisations non
gouvernementales.
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27. Certaines institutions spécialisées des Nations Unies ont ensuite
développé les informations qui figuraient dans le rapport intérimaire du
Coordonnateur de l’Année internationale des populations autochtones
(E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/2), concernant leurs activités durant l’Année.
internationale.

28. Le représentant d’Habitat (Centre des Nations Unies pour les
établissements humains) a déclaré que les projets mis en oeuvre en 1993 par
son institution avaient accordé une attention particulière aux besoins des
peuples autochtones et mis l’accent sur leurs priorités de développement.
Habitat a entrepris une étude de fond sur l’importance du territoire en tant
que source d’identité pour les peuples autochtones et sur les services de base
qui leur sont nécessaires. Cette étude sera diffusée au niveau mondial et
servira de guide pour définir les politiques futures. Ses conclusions
préliminaires révèlent que les gouvernements nationaux, les agences de
développement, les institutions spécialisées et la communauté internationale
en général ne sauraient définir de politiques ni offrir une assistance
technique aux pays en développement sans faire droit au concept de propriété
communautaire de la terre qui est celui des peuples autochtones. Le
représentant d’Habitat a demandé aux gouvernements d’adopter une attitude plus
souple en matière de services de base. En général, ces services sont offerts
aux populations sédentaires, ou exigent au préalable la sédentarisation des
peuples nomades, ce qui a pour eux de graves conséquences sociales,
économiques et culturelles.

29. Le représentant d’Habitat a ensuite donné des informations sur les
préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains
(Habitat II), qui se tiendra à Istanbul en juin 1996, et il a émis l’espoir
que les gouvernements nationaux feraient participer les populations
autochtones à ces préparatifs et que les comités nationaux compteraient des
représentants des peuples autochtones. Enfin, il a proposé, si l’idée de
consacrer chaque année de la Décennie à un thème particulier était retenue, de
dédier l’Année 1996 aux questions relatives à la promotion du logement et des
infrastructures qui vont de pair avec lui, ainsi que de programmer pour cette
même année le séminaire sur les droits et revendications territoriales.

30. Le représentant de l’OIT a fait savoir qu’en 1993 son organisation avait
orienté ses activités dans trois directions : mener campagne pour la
ratification par un nombre maximal d’Etats de la Convention n° 169 sur les
peuples indigènes et tribaux dans les pays indépendants; b) mettre en oeuvre
des programmes d’assistance technique en faveur des peuples autochtones; c)
publier du matériel d’information sur les sujets qui intéressent les peuples
autochtones. Au cours de la Décennie, l’OIT poursuivra ses efforts dans la
même voie.

31. La représentante de l’UNESCO a affirmé que cette institution spécialisée
avait intensifié son action pour le renforcement d’une culture de paix et de
tolérance.

32. Le représentant du PNUD, se référant à l’information contenue dans le
paragraphe 240 du document E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/2, a ajouté que le PNUD
préparait des activités au niveau national et régional ainsi qu’une initiative
interrégionale qui consisterait à favoriser les rencontres entre peuples et
entre organisations autochtones d’Amérique latine, d’Asie et du Pacifique,
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afin de définir des alliances et des stratégies de nature à préserver et à
valoriser leurs connaissances.

33. Le représentant de la Banque mondiale a cité quelques opérations
financées en 1993 et 1994 par le Programme de subventions limitées de cette
institution, qui ont profité directement aux organisations autochtones : une
conférence internationale des populations autochtones sur la protection des
trésors ancestraux à Aotearoa, Nouvelle-Zélande; la participation de
représentants de groupes autochtones au 11 e Congrès indien interaméricain (à
Managua, Nicaragua); un séminaire régional sur la santé des populations
autochtones d’Amazonie et une conférence internationale sur les peuples
autochtones et l’exploitation des ressources en eau.

34. Divers gouvernements ont donné des informations sur les activités menées
dans leurs pays durant l’Année internationale.

35. Le représentant du Ministère finlandais de l’Intérieur a annoncé qu’il
avait été constitué, dans son pays, un comité spécial, nommé par le
Gouvernement et par le Conseil Sami, qui a consacré plus de deux années à
travailler sur l’Année internationale. Le Comité a encouragé les organisations
et institutions samies à agir de façon indépendante et à faire connaître leur
culture au public en général; il a favorisé des projets de développement
indépendant originaires des communautés samies et a pris l’initiative de
réformes administratives pour renforcer l’autodétermination des Samis.
En 1993, les organisations samies ont été très actives; elles ont largement
diffusé dans les écoles des informations sur leur culture, ont commencé à
exécuter des programmes de développement indépendants dans les régions de
peuplement sami et ont adressé au Gouvernement national des propositions
visant au renforcement de leur l’autodétermination.

36. Le Directeur de la Corporación de Desarrollo Indígena du Chili a déclaré
que la décision de proclamer une Année internationale avait été une
reconnaissance politique précieuse de la nécessité d’ouvrir un débat sur la
question des populations autochtones et avait éveillé chez elles des attentes
légitimes. Mis à part le grand effort de mobilisation déployé en 1993 par
divers acteurs intéressés, les résultats sont parfois restés insuffisants.
L’intervenant a évoqué les problèmes de diffusion et de coordination qui ont
compromis, sur le plan national, la participation des secteurs intéressés. Un
succès important de l’Année internationale au Chili aura été l’adoption de la
loi 19.253 qui institue les règles fondamentales à appliquer pour la
protection, la promotion et le développement des peuples autochtones. De même,
il a été créé la Corporación Nacional de Desarrollo Indígena (CONADI) qui
coordonne les interventions de l’Etat face aux nécessités et aux aspirations
des peuples autochtones du Chili. Cette institution, composée essentiellement
d’autochtones, travaille dans les domaines de la formation et de la culture,
avec le soutien de la Banque mondiale.

37. Le représentant de la Colombie a signalé qu’en 1993 son pays avait
développé l’application des règles concernant les peuples autochtones qui
figurent dans la Constitution de 1991, ainsi que la mise en oeuvre de la
Convention n° 169 de l’OIT, ratifiée la même année par la Colombie. Il a été
créé des instances de concertation aux niveaux local, régional et national,
des comités des droits de l’homme avec des délégués autochtones et des comités
pour les industries extractives, la santé, l’éducation et d’autres secteurs
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importants. La Constitution reconnaît le droit de propriété des communautés
autochtones sur leurs terres, et il existe actuellement 385 réserves
légalement reconnues. L’Année internationale a vu se renforcer encore la
capacité de gestion de ces territoires et des ressources affectées par le
gouvernement national. De plus, il a été procédé à un recensement national des
autochtones dont les résultats seront connus prochainement.

38. La représentante du Canada a déclaré qu’il n’avait pas été créé, dans
son pays, de comité national pour la Décennie, mais qu’il en avait été créé,
en revanche, plusieurs au niveau fédéral et dans diverses régions du Canada.
Des activités ont été menées dans tous les domaines jugés prioritaires pour
l’Année - droits de l’homme, environnement, développement, éducation et santé
- avec la participation active des organisations aborigènes et surtout au
niveau communautaire. Divers projets - production de matériels scolaires,
échanges et conférences - se sont adressés à la jeunesse. Parmi les projets
particuliers de l’Année figurent une conférence sur les connaissances
traditionnelles et leur protection à travers les langues autochtones,
organisée par l’Assemblée des premières nations, les Jeux ethniques de
l’Amérique du Nord, au Saskatchewan, ou encore le Prix national pour les
réalisations des aborigènes (National Aboriginal Achievements Awards ). Le
Gouvernement canadien a rédigé un rapport officiel détaillé sur les activités
menées dans le pays pendant l’Année internationale, qui a été présenté et
distribué à la réunion.

39. Le représentant de la Norvège a mentionné la création, dans son pays,
d’un comité national par l’entremise duquel les Samis ont participé
directement à la planification de l’Année et à la prise des décisions sur
l’utilisation des fonds. En Norvège, on s’est employé à sensibiliser davantage
l’opinion publique aux peuples autochtones et aux droits de l’homme par divers
moyens : campagne d’information et d’éducation sur les droits des autochtones,
publication d’une revue, élaboration de matériels éducatifs, organisation
d’expositions dans l’Arctique, établissement de contacts entre les étudiants
samis et des jeunes non autochtones, échanges avec de jeunes Indiens et Inuit
du Canada. Le Conseil sami a, lui, organisé une conférence internationale sur
l’éducation traditionnelle des enfants autochtones et une autre sur les
politiques autochtones et l’autonomie.

40. Le représentant du Gouvernement néerlandais a déclaré que, bien qu’il ne
compte pas de population autochtone, son pays avait été, en novembre 1993, le
cadre d’un événement important, le Congrès Voix de la Terre, initiative privée
qui a bénéficié de l’appui du gouvernement. De plus, le Gouvernement
néerlandais a apporté son écot au Fonds de contributions volontaires pour
l’Année internationale, et les Ministres des Affaires étrangères et de la
Coopération pour le développement ont produit un aide-mémoire d’orientation de
la politique gouvernementale à l’égard des peuples autochtones en matière de
politique étrangère, de droits de l’homme et de coopération.

41. La représentante du Gouvernement néo-zélandais a parlé du Comité
d’Alliance qui a été créé dans son pays pour l’Année, avec la mission
d’administrer les fonds et de sélectionner des projets pour les Maoris. Comme
réalisations de l’Année, elle a cité la Conférence des Maatatua sur la
propriété intellectuelle, la publication de statistiques, de cartes et
d’autres matériels d’information sur les Maoris, et l’organisation
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d’expositions d’arts. Elle a également fait référence à l’essor donné à
l’enseignement de la langue maorie au niveau préscolaire.

42. Le représentant du Gouvernement autonome du Groenland et du Gouvernement
danois a annoncé qu’il existait un rapport intérimaire sur l’Année. En 1993,
l’accent a été mis sur tout ce qui touchait au Groenland et les Inuit ont eu
le sentiment croissant d’appartenir à une communauté mondiale de peuples
autochtones. Des séminaires ont été organisés, ainsi que des campagnes
d’information, et les peuples autochtones sont maintenant mieux connus. La
position danoise a consisté à faire participer des autochtones et des
organisations non gouvernementales à la planification, et à insister sur les
questions relatives aux autochtones dans les programmes d’aide au
développement. Il en sera de même pendant toute la Décennie. Les réussites les
plus notoires de l’Année aux niveaux national et international ont été la
Première Conférence ministérielle sur l’environnement arctique, à Nuk
(Groenland), l’achèvement de la rédaction du projet de Déclaration des droits
des peuples autochtones, et l’appel lancé en vue d’établir un forum permanent
des populations autochtones dans le système des Nations Unies.
Malheureusement, il a également fallu déplorer des aspects négatifs : les
violations des droits de l’homme de certains peuples autochtones se sont
poursuivies et certains programmes n’ont pu être mis en oeuvre, faute de
volonté ou de ressources. En conséquence, une des priorités pour la Décennie
est la mise à disposition de fonds suffisants. Le Gouvernement danois s’est
engagé à apporter sa contribution, comme il l’a fait durant l’Année.

43. Le représentant de l’Australie a estimé qu’une année était trop courte
pour donner des résultats durables dans tous les domaines qui présentent de
l’intérêt pour les peuples autochtones, mais qu’il y avait eu prise de
conscience. Il a été créé en Australie un comité national qui a cordonné les
activités, et le Gouvernement, la Commission australienne des aborigènes et
des insulaires du Détroit de Torres (ATSIC) ainsi que d’autres organisations
autochtones, se sont efforcés d’améliorer leurs relations ainsi que leur
connaissance et leur compréhension des questions qui touchent aux autochtones.
L’intervenant a regretté le manque de ressources au niveau international et le
nombre insuffisant de comités nationaux.

44. Le représentant du Brésil a fait part des progrès accomplis dans la
délimitation des territoires autochtones en 1993 dans son pays, qui a porté
sur 272 régions. Le gouvernement applique une politique de protection des
territoires, langues et cultures autochtones et favorise la participation des
autochtones à la prise de décisions sur les sujets qui les concernent.
Récemment, une commission mixte, à participation gouvernementale et non
gouvernementale, a été créée, qui a pour mission d’étudier les programmes et
projets relatifs à la protection de l’environnement, à la santé et aux
activités productives. Cette commission restera en place pendant la Décennie,
sous la coordination de la Fundación Nacional del Indio (FUNAI). En 1993, le
Congrès a ouvert le débat sur une nouvelle législation nationale concernant le
statut des populations autochtones, qui reprend quelques principes de la
Convention n° 169 de l’OIT et protège les droits de propriété intellectuelle
des peuples autochtones. Le représentant du Brésil a formulé le souhait que la
Décennie suscite les soutiens et l’enthousiasme nécessaires pour permettre aux
autochtones de bénéficier pleinement de leurs droits en tant que citoyens des
sociétés nationales auxquelles ils appartiennent.
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45. Le représentant de la Suède a déclaré que l’Année avait été, dans son
pays, l’occasion de diffuser des renseignements et de mettre la population au
courant de la situation des Samis et des autres peuples autochtones du monde.
Il a été créé un Parlement sami qui décidera de l’affectation des fonds pour
la promotion de la culture samie et le soutien aux organisations samies. La
Suède a fait un don substantiel au Fonds de contributions volontaires pour
l’Année internationale des populations autochtones. En vue de la Décennie
internationale, il importe de préciser quels seraient les acteurs principaux
chargés de mener à bien le plan d’action, quelles seraient les incidences
financières de ces activités et les sources possibles de financement. Le
représentant de la Suède a également évoqué la nécessité d’élaborer une
stratégie de communication pratique et accessible.

46. La représentante de l’Estonie a exposé les efforts faits par certaines
organisations non gouvernementales pour développer les relations entre les
groupes de la famille fino-ougrienne qui vivent en Estonie, au nord-est de la
Russie et de la Sibérie, et a mentionné quelques-uns des problèmes de ces
15 groupes ethniques, notamment en ce qui concerne l’environnement, la
protection de leur identité culturelle et l’éducation. Elle a décrit un
programme de bourses accordées par le Gouvernement estonien pour améliorer
l’enseignement des étudiants autochtones et fait savoir que ce gouvernement
était en train de programmer, pour 1997, une conférence internationale sur le
rôle de la femme et de la famille dans les communautés autochtones.

47. Le Ministre des collectivités locales, des terres et de l’habitation du
Botswana a déclaré que, dans son pays, les 60 000 habitants qui composaient la
population autochtone boschimane connaissaient de graves problèmes : absence
de droits affirmés sur la terre, défaut de services de base et paupérisme. Le
Gouvernement du Botswana s’efforce de mettre en place les infrastructures
nécessaires pour améliorer les conditions de vie de ces groupes et les
intégrer dans la société nationale. Les autorités travaillent depuis 1974 au
Programme des zones reculées qui consiste à construire des logements et des
écoles et à amener l’eau potable à ces régions. Il a été organisé, en 1993,
une conférence nationale à laquelle ont participé directement les peuples
autochtones du Botswana, puis une conférence régionale a étudié des stratégies
de développement de nature à répondre aux besoins et aux aspirations des
populations autochtones. L’Année internationale a permis de sensibiliser
l’opinion nationale à la situation et aux revendications des peuples
autochtones. Les droits des peuples autochtones sur leur territoire devraient
être affirmés prochainement, et des programmes générateurs d’emplois et de
revenus mis en oeuvre dans les régions autochtones.

48. La représentante du Gouvernement japonais a fait part du travail
d’information sur l’Année internationale mené par le biais de la publication
de brochures et d’affiches. En l’absence d’une définition internationalement
reconnue de la notion de "populations autochtones", le Gouvernement japonais
ne s’est pas encore prononcé sur le statut des Ainus, mais a toutefois
organisé une série d’expositions pour faire connaître leur culture et leurs
traditions à la population japonaise. Par ailleurs, le Japon a contribué au
Fonds de contributions volontaires pour l’Année internationale et le Ministère
des affaires étrangères a soutenu un projet proposé par le gouvernement local
de Hokkaido.
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49. Le représentant du Gouvernement philippin a signalé deux manifestations
qui ont eu lieu dans son pays en 1993 pour célébrer l’Année : la première
Conférence asiatique des femmes autochtones et le Sommet mondial de la
jeunesse sur la protection de la Terre (Global Youth Earth Saving Summit).

50. Diverses organisations autochtones ont fait état des activités qu’elles
ont menées en 1993.

51. La Présidente de la Commission australienne des aborigènes et des
insulaires du Détroit de Torres (ATSIC) a déclaré que l’Année internationale
des populations autochtones avait favorisé la prise de conscience des droits
des autochtones et contribué à mieux faire comprendre et accepter leurs
cultures dans leurs manifestations aussi bien traditionnelles que
contemporaines. Il importait maintenant de traduire l’engagement de la
communauté internationale et des gouvernements par des actions et l’apport de
ressources tant humaines que financières et, pour ce faire, une planification
et une mise en oeuvre appropriées, ainsi que la définition d’objectifs
réalistes, étaient indispensables.

52. Parmi les réalisations de l’Année internationale en Australie,
l’intervenante a notamment cité la reconnaissance des artistes aborigènes au
niveau international, le discours d’inauguration de l’Année dans lequel le
Premier Ministre australien a admis que les peuples autochtones d’Australie
avaient été spoliés, l’importance de l’arrêt Mabo pour la reconnaissance des
droits territoriaux des aborigènes australiens, ainsi que les changements
notoires intervenus dans les relations entre autochtones et non-autochtones.
La Présidente de l’ATSIC a ensuite exposé diverses actions menées pendant
l’Année par les organisations autochtones australiennes et souligné que
l’ATSIC avait produit un rapport détaillé sur l’Année internationale dans son
pays. L’ATSIC a joué un rôle important en cordonnant les activités au niveau
national, en créant un secrétariat et un comité national et en affectant au
Centre pour les droits de l’homme une femme fonctionnaire qui a travaillé deux
ans à Genève.

53. La Présidente de l’ATSIC a également fait état de certains problèmes
constatés pendant l’Année au niveau international : l’indifférence avec
laquelle certains gouvernements ont accueilli cette célébration, l’absence,
dans certains pays, d’activités commémoratives et la modicité des ressources
consacrées à l’Année. Sous l’égide des Nations Unies, la Décennie sera
l’occasion rêvée d’aborder ces questions et d’avoir un réel impact sur la vie
des peuples autochtones. Pour cela, il faut arrêter des objectifs précis et
réalistes, mobiliser les ressources nécessaires et utiliser plus
judicieusement les ressources existantes.

54. Un représentant du Pacific Asian Council of Indigenous People (PACIP) a
signalé que la célébration de l’Année internationale en Hawaii avait coïncidé
avec le centenaire de la main-mise des Etats-Unis d’Amérique sur cette nation
indépendante. Il a été créé au parlement de l’Etat d’Hawaii une Commission
consultative sur la souveraineté d’Hawaii qui doit faire des recommandations
au sujet de l’exercice, par le peuple de l’archipel, du droit à
l’autodétermination. A la fin de 1993, le Congrès des Etats-Unis a, dans une
résolution, présenté des excuses formelles au peuple autochtone d’Hawaii pour
cette agression et proposé la mise en oeuvre d’un programme visant à réparer
les préjudices commis à son encontre. Ces événements témoignent de
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l’importance croissante que prennent les droits historiques du peuple
autochtone d’Hawaii.

55. La représentante du Comité consultatif des peuples finno-ougriens s’est
félicitée de voir que l’Année avait donné l’occasion de se pencher, par
exemple, sur la langue, les traditions, l’artisanat et la culture autochtone
des régions où vivent des populations finno-ougriennes et a remercié les
Nations Unies d’avoir organisé des consultations régionales comme celle qui
s’est déroulée en Sibérie en septembre 1993. Elle a affirmé que la clef du
succès de ces manifestations réside dans la participation autochtone et a
exposé deux activités de son Comité : un séminaire sur l’autonomie et
l’autogestion et un autre, organisé par l’UNESCO, sur les problèmes de la
langue fino-ougrienne, qui ont tous deux réuni un grand nombre de
participants.

56. Le représentant du Maori Legal Service a signal, que le Gouvernement
néo-zélandais avait créé un Comité d’alliance et que de petites organisations
non gouvernementales avaient pris de nombreuses initiatives. Il a regretté que
le Comité d’alliance n’ait pas encore été mis en place au début de l’Année, ce
qui a limité les possibilités d’aboutissement de certaines activités. Il a
également déploré qu’une rencontre qui devait porter sur la souveraineté et
l’autodétermination ait été transformée par les autorités en une réunion sur
l’autogestion des ressources économiques. En revanche, il s’est réjoui de
l’occasion donnée à un ancien Maori de s’exprimer, à la séance d’ouverture de
l’Assemblée générale à New York, sur une législation qui supprime les droits
de pêche des Maoris, mais il a quand même évoqué les critiques dont cette
personne avait fait l’objet de la part des milieux officiels à son retour en
Nouvelle-Zélande. Enfin, il a signalé que la création du premier enseignement
du deuxième cycle sur les études autochtones avait été une initiative tribale,
et non gouvernementale, et il a demandé instamment au Gouvernement néo-
zélandais de donner véritablement effet à l’Alliance pendant la Décennie.

57. La représentante de la Commission des droits de l’homme de Nouvelle-
Zélande a fait référence à la Première Conférence internationale des femmes
autochtones, lors de laquelle des femmes de 11 pays ont échangé leurs
expériences sur des problèmes communs tels que la discrimination, la privation
de terres et la disparition des langues autochtones. Elle a également
mentionné une série de rencontres consacrées aux questions touchant aux droits
de l’homme, où une large place a été accordée aux thèmes de
l’autodétermination, de la nouvelle Alliance et du Traité de Waitangi.

58. Un représentant du PACIP a parlé de la deuxième Conférence mondiale de
la jeunesse autochtone, tenue à Darwin (Australie), et de la Conférence
mondiale des populations autochtones ayant pour thème l’éducation, tenue à
Wollongong en décembre 1993. Ces deux conférences ont recommandé l’adoption
rapide du projet de Déclaration des Nations Unies concernant les droits des
peuples autochtones.

59. La représentante du Consejo Nacional de la Cultura Náhuatl (CONCUNA) du
Mexique a fait état de la grande assemblée du peuple náhuatl qui a eu lieu en
1993 à Chilpancingo pour débattre du problème du barrage sur le fleuve Balsas,
ainsi que de diverses assemblées de femmes autochtones destinées à augmenter
leur participation aux programmes de santé et de retour à la spiritualité.
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Elle a proposé de solliciter le concours d’artistes célèbres, y compris
autochtones, pour le financement de la Décennie.

60. La représentante du Conseil Sami a parlé au nom des Samis de Russie, de
Suède, de Finlande et de Norvège. Elle a signalé qu’il existait des rapports
détaillés sur les activités de l’Année dans la région et déploré que les
problèmes des Samis de Russie soient restés sans solution en 1993. Dans les
pays nordiques, et malgré l’insuffisance des ressources, des actions de
sensibilisation à la situation des Samis ont été menées dans les domaines de
la publicité, de la culture, de l’art et de la langue. Si le problème des
droits territoriaux n’a pas évolué en Finlande, des progrès importants y ont
été réalisés dans le domaine législatif. En Suède, il a été créé le Sameting ,
Parlement sami, mais, en même temps, le Parlement suédois a approuvé une loi
qui ouvre les terrains de chasse traditionnels des Samis à l’ensemble des
citoyens. En Norvège, le territoire sami est le théâtre de travaux de
prospection de sociétés transnationales minières et l’incorporation des
dispositions de la Convention n° 169 de l’OIT dans la législation interne est
toujours pendante. Malgré les difficultés, l’Année a toutefois été un premier
pas dans la réalisation des objectifs formulés lors de sa proclamation.

61. La représentante de la Federación Indígena y Campesina de Imbabura
(Equateur) a insisté sur le fait que l’Année internationale a permis aux
peuples autochtones d’obtenir une reconnaissance mondiale et l’ouverture de
débats politiques au niveau national. Un Secrétariat aux affaires autochtones
a été créé en Equateur. L’intervenante a déploré un certain manque
d’informations sur l’Année parmi les communautés autochtones et exprimé le
voeu que la participation et les ressources disponibles soient canalisées par
l’entremise des organisations autochtones représentatives. La Décennie devrait
soutenir le combat des peuples autochtones, surtout en ce qui concerne la
reconnaissance de leurs droits territoriaux, culturels et linguistiques.

62. Le représentant de l’Asociación Indígena de la República Argentina
(AIRA) a déclaré que la loi No 24.135 du Congrès national avait permis de
donner à l’Année la forme d’une célébration nationale. L’AIRA a organisé, avec
l’Université nationale de Santiago del Estero, une rencontre nationale afin
d’étudier les questions touchant à la marginalité, à l’éducation, à la
législation, aux terres, au développement, à la santé, à la situation
juridique et à l’intégration des droits des autochtones dans la réforme
constitutionnelle en cours.

63. Le représentant des Loita du Kenya a insisté sur l’importance des
activités qui visent à renforcer les notions d’identité et de culture, à
consolider les droits territoriaux et les régimes traditionnels de possession
des terres, à protéger l’environnement et à gérer les sites culturels et
religieux.

64. Le représentant de l’Ainu Association of Hokkaido (Japon) a donné des
informations sur des présentations de films, un festival de musique ainou,
ainsi que sur d’autres manifestations culturelles, et a invité le Gouvernement
japonais à prêter, pendant la Décennie, davantage attention aux peuples
autochtones.

65. Le représentant de la Coordinación de Organizaciones Indígenas de la
Amazonia Brasileña (COIAB) a déclaré que l’Année avait permis de mieux faire
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connaître les populations autochtones du Brésil et du monde et en avait marqué
la reconnaissance par la communauté internationale et la société non
autochtone. Malgré la proclamation de l’Année, les garanties de jouissance des
droits territoriaux de ces populations demeurent précaires. Les populations
autochtones du Brésil ont été, en 1993, victimes de plusieurs conflits graves
qui ont causé de nombreuses pertes humaines et donné lieu à des expulsions et
des menaces. Le représentant de la COIAB a toutefois affirmé qu’il restait
confiant en l’avenir et en la possibilité de mener des négociations avec le
gouvernement et d’autres groupes sociaux dans un esprit de solidarité.

66. Un membre de l’Indian Confederation of Indigenous and Tribal Peoples a
regretté que l’Année ait été marquée, dans son pays, par une violence
croissante contre les Adivasis, notamment pour ce qui concerne leur possession
du sol et des ressources naturelles. Tandis que le Gouvernement indien
organisait un congrès international à Bhopal pour célébrer l’Année, les
Adivasis ont marqué l’année 1993 en essayant de constituer une confédération
nationale. Des séminaires ont été organisés au niveau national sur le thème de
la spoliation des terres, des ressources en eau, des forêts et de la culture
autochtone, sur le projet de déclaration ainsi que sur d’autres instruments
internationaux. Une manifestation nationale a eu lieu en novembre en la
présence de Rigoberta Menchu Tum. Le mouvement adivasi a avancé dans la
négociation d’accords d’autonomie et reçu des réponses encourageantes à la
campagne de deux mois qu’il a menée en Europe pour obtenir des appuis.

67. Les représentants de l’Association du peuple Shortz, des Kets et de
l’Association des peuples Teleut "Ene-Bayat", de la Fédération de Russie, ont
déclaré que le Comité d’organisation créé par eux en 1993 n’avait pas reçu le
soutien financier du gouvernement. L’Année n’a pas connu un grand succès en
Russie, mais elle revêt toutefois une importance fondamentale pour les
populations autochtones menacées d’extinction. Ces représentants ont demandé
au Gouvernement russe d’élaborer une législation appropriée concernant l’usage
traditionnel des ressources naturelles et le statut des nationalités. Ils se
sont dits particulièrement inquiets pour les petits peuples qui risquent de
disparaître.

68. Plusieurs représentants autochtones ont estimé que l’Année
internationale n’avait eu aucune répercussion dans leurs pays en raison du
manque d’intérêt des gouvernements, de la faiblesse des ressources et des
difficultés rencontrées pour transmettre aux communautés l’information
concernant cette manifestation. Ils se sont dits préoccupés de ce que
9 projets sur les 10 qui avaient été présentés au Fonds de contributions
volontaires pour l’Année internationale n’avaient pu être financés. Une
assistance technique aux organisations autochtones a été sollicitée pour la
présentation des projets, de même que pour la participation des autochtones à
la gestion des fonds pendant la Décennie. En outre, plusieurs intervenants
autochtones ont signalé qu’il n’avait pas été mis fin dans tous les cas aux
violations des droits fondamentaux des populations autochtones, et que ces
populations avaient été particulièrement touchées par la crise économique que
connaissait leur pays. Ils ont insisté sur la nécessité de bien tenir compte
de ces difficultés dans la planification des activités de la Décennie et dans
leur exécution.

69. Le représentant d’une organisation autochtone de l’Afrique du Nord a
mentionné les difficultés que son peuple avait rencontrées en 1993 parce qu’il
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revendiquait le droit d’utiliser sa langue et de l’enseigner dans les écoles
et exigeait que son identité soit reconnue.

70. La représentante d’une organisation autochtone du Mexique a mis en doute
la légalité des quelque 700 sectes religieuses actives dans son pays, sachant
que l’expression de la spiritualité autochtone est bien souvent limitée. Elle
a déploré que les autochtones n’aient pas le droit d’organiser leurs
cérémonies dans leurs centres sacrés sans l’autorisation spéciale du
gouvernement, et qu’ils soient obligés d’acquitter des droits d’auteurs pour
la reproduction des oeuvres d’art des cultures précolombiennes du Mexique.

71. Pour conclure au sujet du point 4 de l’ordre du jour, les représentants
des Gouvernements canadien et brésilien se sont dits préoccupés par certaines
insuffisances signalées pendant l’Année, par exemple l’absence d’assistance
technique pour la présentation des projets, qui auraient dû être comblées par
le programme d’action de l’Année internationale et qui ne devraient plus se
renouveler pendant la Décennie. Le représentant du Gouvernement brésilien a
ajouté que le rapport intérimaire du Coordonnateur (E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/2)
reflétait exclusivement les points de vue des autochtones et ne traduisait
pas, comme il eût convenu, ceux des gouvernements. Il a regretté que ce
document ne reprenne pas les recommandations issues des réunions techniques
précédentes.

72. Le Président de la Réunion technique a remercié les participants de leur
importante contribution à l’évaluation de l’Année internationale et a rappelé
les nombreuses actions qui ont été menées au niveau national, tant à
l’initiative des gouvernements qu’à celle des organisations non
gouvernementales.

III. PLAN D’ACTION POUR LA DECENNIE INTERNATIONALE

A. Objectifs

73. En ouvrant la séance de la matinée du 21 juillet, le Président a invité
les participants à commenter le point 5 du programme.

74. Certaines organisations autochtones ont déclaré que la Décennie
internationale était une victoire des peuples autochtones, qui devaient être
les sujets et les principaux bénéficiaires des actions entreprises à cette
occasion. Le succès de la Décennie sera nécessairement déterminé par le
montant des ressources qui lui seront affectées, par la mesure dans laquelle
le pouvoir de décision des peuples autochtones se verra renforcé et par les
améliorations apportées à leurs conditions de vie. Le souhait a été émis que
la formulation des objectifs s’inspire davantage de notions positives, telles
que celle de justice sociale, et de la nécessité d’obtenir des résultats que
de l’identification des problèmes et des difficultés. Il fallait dégager un
certain nombre d’objectifs quantifiables dans des sphères précises du
développement, qui pourraient faire l’objet d’une évaluation à la fin de la
Décennie. Parmi les objectifs proposés figuraient la réduction significative
des taux de mortalité infantile, d’analphabétisme, d’incarcérations et de
violence domestique, l’accroissement des investissements dans l’éducation et
la recherche, l’augmentation des échanges commerciaux et l’élargissement de la
sphère d’indépendance des peuples autochtones.
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75. Le représentant du Gouvernement brésilien a rappelé que l’Assemblée
générale avait déjà défini les objectifs de la Décennie dans sa résolution
48/163 du 21 décembre 1993. Cette résolution pouvait être approfondie, mais
devait constituer la référence principale du débat. L’intervenant a souligné
en outre que le concept de "coopération internationale" ne se limitait pas à
la coopération entre le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et les
communautés autochtones, mais s’entendait essentiellement de la coopération
entre Etats, et que les domaines de la coopération à définir devraient donc
tenir compte du rôle fondamental des Etats. Il a ajouté que chacun des
organismes des Nations Unies devrait avoir, pendant la Décennie, son propre
programme d’action dans son domaine particulier de compétence. Il a félicité
l’Assemblée mondiale de la Santé de sa résolution relative à la Décennie et
suggéré que le chapitre 26 de l’agenda 21 soit pris comme base du plan
d’action pour la Décennie.

76. Un grand nombre d’organisations autochtones ont affirmé que la Décennie
avait pour objectif principal de renforcer et de faire reconnaître, aux
niveaux international et national, les droits des peuples autochtones,
notamment le droit à l’autonomie, et que le nom même donné à la Décennie
devrait traduire cet objectif. Il a été proposé d’établir un lien entre les
thèmes et objectifs de la Décennie et le texte du projet de Déclaration des
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones.

77. Des représentants des autochtones et des gouvernements se sont accordés
pour affirmer qu’un des objectifs fondamentaux de la Décennie était la
proclamation de cette Déclaration par l’Assemblée générale des Nations Unies.
Les représentants autochtones présents ont demandé que leurs organisations
participent pleinement aux travaux de toutes les instances internationales où
le projet de Déclaration serait examiné. Plusieurs d’entre eux ont exprimé le
voeu que le Groupe de travail sur les populations autochtones entreprenne de
rédiger un projet de convention internationale sur les droits des peuples
autochtones.

78. La création d’un forum permanent des populations autochtones dans le
système des Nations Unies, conformément aux dispositions de la Déclaration et
Programme d’Action de Vienne (A/CONF.157/23) et des résolutions 48/163 de
l’Assemblée générale et 1994/28 de la Commission des droits de l’homme, a été
considérée comme un objectif important de la Décennie par plusieurs
organisations autochtones, et les Gouvernements australien, chilien, danois et
norvégien ont soutenu expressément cette proposition.

79. Un représentant autochtone d’Amérique centrale a souhaité que, dans les
dix prochaines années, les cultures autochtones soient valorisées, notamment
par une formation et une sensibilisation de la société non autochtone et des
gouvernements, et que soit favorisée la concertation entre les peuples
autochtones et autres groupes non autochtones de la société, par exemple les
paysans et les travailleurs des villes. L’orateur a évoqué la nécessité de
réviser les manuels scolaires afin d’en éliminer le contenu discriminatoire et
proposé de généraliser l’enseignement bilingue et interculturel dans les pays
où vivent des peuples autochtones.

80. Un représentant autochtone du Canada a déclaré que les droits de l’homme
des populations et communautés autochtones devaient faire l’objet d’un
enseignement au niveau mondial, permettant une prise de conscience de la
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manière dont ils sont ou non respectés sur les plans national et
international. Un autre représentant de la même région a affirmé qu’il fallait
prendre des mesures spéciales pour faire connaître au monde les populations
autochtones en voie de disparition et pour mettre fin aux circonstances qui
mettent leur survie en péril.

81. Plusieurs représentants autochtones se sont opposés à la proposition de
consacrer chaque année de la Décennie à un thème spécifique, alléguant que dix
thèmes ne suffiraient pas à couvrir tout ce qui présente de l’intérêt pour les
peuples autochtones, que cette formule retirerait leur consistance aux
objectifs clés de la Décennie, que certains gouvernements pourraient en
profiter pour donner corps à leurs propres politiques et initiatives sans
consulter les peuples autochtones, et que le fait de s’attaquer à un thème
particulier en l’isolant de ceux auxquels il est étroitement lié est contraire
à la vision globale que les peuples autochtones ont du monde. Certains ont
indiqué leur préférence pour le choix d’objectifs quantifiables qui
permettraient d’évaluer les progrès effectivement réalisés en dix ans.

82. D’autres organisations autochtones ont soutenu l’idée de privilégier
annuellement certains thèmes plus particuliers dans le cadre des thèmes
généraux de la Décennie, car cela faciliterait l’élaboration et l’évaluation
des programmes d’action nationaux et internationaux. Ils ont toutefois
souligné la nécessité d’inclure des thèmes tels que le droit à la propriété
intellectuelle et culturelle, les droits à la propriété du sol, les droits
autochtones, l’environnement et le développement, le travail, les populations
rurales, le logement, l’organisation sociale et l’autonomie, l’éducation, la
science et les technologies. De même, les thèmes et objectifs fixés au niveau
international devront dépendre des situations et priorités nationales.

83. Les représentants des Gouvernements chilien, néo-zélandais et suédois,
ainsi que le représentant de l’OIT, ont soutenu l’idée des années à thème qui
permettait de concentrer l’attention sur des sujets qui présentent un intérêt
majeur pour les peuples autochtones. Le Gouvernement suédois s’est dit
vivement intéressé par le thème de l’éducation et de l’information à
l’intention des autochtones comme des sociétés non autochtones.

84. Le représentant du Gouvernement chilien a affirmé que, pendant la
Décennie, les Etats devaient prendre des mesures pour reconnaître formellement
l’existence et les droits des peuples autochtones, créer les moyens de faire
connaître les objectifs de la Décennie au niveau national, adopter des
politiques de promotion et de protection des droits des autochtones et
soutenir les efforts de coordination sur le plan national en utilisant les
moyens déjà en place. De même, les gouvernements devraient agir concrètement
en vue de signer, ratifier et appliquer les textes internationaux qui
protègent les droits des peuples autochtones, d’adapter les régimes
d’éducation aux réalités multiculturelles, de régulariser la possession des
terres par les communautés autochtones, et de sauvegarder le patrimoine
culturel et linguistique de ces peuples.

85. Les représentants des Gouvernements néo-zélandais, chilien, australien,
norvégien, suédois, ainsi que diverses organisations autochtones, ont appuyé
l’initiative de créer, au Centre pour les droits de l’homme, une cellule
responsable des activités de la Décennie et de tout ce qui touche aux peuples
autochtones. Cette cellule devrait, à leurs yeux, être dotée des ressources
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humaines suffisantes, avec des professionnels autochtones qualifiés, ainsi que
des infrastructures nécessaires.

86. Les représentants de plusieurs gouvernements ont insisté sur la
nécessité de désigner des coordonnateurs pour les questions autochtones dans
les organismes spécialisés des Nations Unies afin de faciliter la
planification cohérente des activités de la Décennie. Il a également été
proposé que ces organismes établissent dans les domaines de leur compétence
respective des statistiques concernant les peuples autochtones.

87. Le représentant du Gouvernement australien a estimé que la Décennie
concernait aussi bien les gouvernements que les peuples autochtones et que son
principal enjeu était la mise en place de dispositifs qui leur permettent de
se concerter et de collaborer en vue de planifier et de réaliser les activités
de la Décennie. Pour ce faire, la constitution de comités nationaux dans
chaque pays était indispensable.

88. Les représentants de bon nombre d’organisations autochtones ont signalé
qu’il était primordial de mener pendant la Décennie des actions qui aillent
dans le sens de la reconnaissance et de la protection des droits des peuples
autochtones sur leur territoire, et d’oeuvrer à la protection et à la remise
en valeur de l’environnement, car c’était là des moyens indispensables pour
défendre la culture et l’identité de ces peuples. Les Nations Unies devront
veiller au respect des principes énoncés dans l’Agenda 21 de la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement. Les gouvernements
devraient mettre en place les moyens de restituer et de délimiter les
territoires autochtones et garantir ainsi efficacement les droits de propriété
inaliénables des peuples autochtones sur ces territoires.

89. Quelques représentants autochtones ont proposé que la promotion des
droits de la femme autochtone dès son enfance soit un des objectifs de la
Décennie. D’autres ont souligné combien il importait de s’attaquer aux
problèmes de santé graves que sont notamment la consommation abusive d’alcool
et de drogue.

90. Bon nombre de participants ont insisté sur la nécessité de créer des
dispositifs formels et réguliers de consultation avec les communautés et
organisations autochtones en vue de la planification des activités de la
Décennie. On a également souligné combien il importait d’améliorer la
coordination entre les organismes des Nations Unies ainsi qu’aux niveaux
national et régional. Enfin, on a insisté sur la nécessité d’obtenir des
contributions plus substantielles aux activités et aux programmes de la
Décennie.

B. Inauguration de la Décennie internationale

91. Plusieurs représentants autochtones ont exprimé le souhait que la
Décennie soit officiellement inaugurée par une cérémonie qui se déroulerait
lors de la prochaine session de l’Assemblée générale, à New York, vers le
10 décembre prochain.

92. L’Ambassadrice itinérante pour l’Année internationale a souligné qu’il
serait important qu’une délégation symbolique des peuples autochtones se rende
devant l’Assemblée générale pour la cérémonie d’inauguration et a proposé des
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inaugurations nationales avec la participation directe des institutions des
Nations Unies établies dans le pays. Ces inaugurations devraient avoir un but
éducatif.

93. Le représentant du Gouvernement brésilien a approuvé la proposition de
Mme Rigoberta Menchu concernant les deux types d’inauguration et souligné
l’importance que pouvaient avoir les inaugurations nationales pour informer le
public et le sensibiliser aux objectifs de la Décennie. Il a estimé que la
toute première priorité devrait être donnée aux inaugurations de cette nature.
La cérémonie à New York pourrait être fixée au lundi 12 décembre 1994.

94. Le représentant du Gouvernement chilien s’est déclaré favorable à une
inauguration internationale et à des inaugurations au niveau national.

C. Journée internationale des populations autochtones .

95. Le représentant de l’Ainu Association of Hokkaido a déclaré que, parmi
les diverses dates possibles pour célébrer la Journée internationale des
populations autochtones, celle qui a pris une importance et une signification
commune pour les autochtones du monde entier est l’anniversaire de la première
session du Groupe de travail sur les populations autochtones, qui a eu lieu le
9 août 1982. Au nom des organisations autochtones de langue espagnole, le
représentant du Consejo de Todas las Tierras de Chile a appuyé cette
proposition.

96. Le représentant du Gouvernement brésilien a proposé que la Journée
internationale coïncide avec la date d’inauguration de la Décennie
internationale. La date du 12 décembre pourrait être provisoirement retenue.

97. La représentante du Département de l’information de l’ONU a signalé que,
pour jouer leur rôle éducatif, les journées internationales ne devaient pas
coïncider avec les vacances scolaires.

98. D’autres représentants autochtones ont suggéré, mais sans proposer de
date précise, que la date retenue remette en mémoire les démarches effectuées
devant la Société des Nations par le chef Haudenosaunee Deskaheh, premier
autochtone qui ait tenté de sensibiliser la communauté internationale aux
droits de son peuple.

D. Programme d’action pour la Décennie internationale

99. Le représentant du Gouvernement australien a insisté sur la nécessité
d’élaborer le programme d’action en toute concertation et collaboration avec
les peuples autochtones, dans l’esprit du principe directeur de la Décennie,
celui de l’alliance. Les buts, thèmes et objectifs de la Décennie doivent
traduire l’engagement d’assurer la justice sociale, et faire place à des
formules d’évaluation, notamment une conférence qui pourrait avoir lieu à mi-
parcours de la Décennie.

1. Activités du Coordonnateur

100. Le représentant du Gouvernement suédois a proposé que le Coordonnateur
crée, au Centre pour les droits de l’homme, une cellule spéciale pour
coordonner les activités de la Décennie. Il a également demandé que le
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Coordonnateur communique aux gouvernements comme aux organisations autochtones
les noms et adresses des coordonnateurs pour les affaires autochtones des
institutions des Nations Unies.

101. Les représentants de l’Australie et de la Suède ont proposé que le
Coordonnateur de la Décennie en recherche les sources de financement
possibles, en s’adressant notamment aux gouvernements, au secteur privé, aux
organisations financières et non gouvernementales, aux institutions
académiques et aux médias.

102. Certains intervenants ont déclaré que le Coordonnateur devait mettre sur
pieds un programme de contacts directs et réguliers avec les organisations,
communautés et peuples autochtones afin d’assurer la circulation efficace de
l’information sur le déroulement de la Décennie.

103. Plusieurs participants ont suggéré la création d’un conseil auprès du
Coordonnateur, qui serait composé d’experts autochtones et d’autres personnes
expérimentées bien informées des questions qui intéressent les autochtones,
afin d’aider le Coordonnateur à prendre les décisions appropriées pour la
Décennie.

2. Activités des organismes des Nations Unies

104. Nombre d’intervenants ont proposé que soit créé, dans chaque organisme
des Nations Unies, un poste de coordonnateur pour les affaires autochtones -
comme l’ont fait certaines institutions pendant l’Année - et que ces
coordonnateurs échangent régulièrement des informations et s’entretiennent des
activités qu’ils mènent pour la Décennie.

105. La représentante du Département de l’information a exposé quelques
actions d’information menées par son Département dans le cadre de la Décennie
et affirmé qu’il continuerait à couvrir les différentes rencontres
internationales consacrées aux questions intéressant les autochtones. De même,
le Département participera aux préparatifs en vue de l’inauguration de la
Décennie. Il incitera ses centres nationaux d’information à porter tout
spécialement leurs efforts, pendant la Décennie, sur la cause des peuples
autochtones. Le texte définitif de la Déclaration des Nations Unies sur les
droits des peuples autochtones sera publiée dans les six langues officielles
et, si possible, dans les langues autochtones, et sa distribution sera
largement assurée en particulier dans les établissements d’enseignement.
Enfin, l’intervenante a rappelé que le Département de l’information doit
également mener campagne pour d’autres décennies et que, ses ressources
financières et humaines étant limitées, il doit choisir soigneusement ses
priorités.

106. Le Gouvernement suédois a proposé que le Département de l’information
participe également de manière active, en étroite collaboration avec le
Coordonnateur, à la campagne de collecte de fonds pour la Décennie en en
faisant connaître les objectifs et le programme d’action. Les autres
organismes des Nations Unies devront étudier comment affecter une partie de
leurs ressources ordinaires à des actions qui répondent aux besoins et aux
inquiétudes des autochtones.
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107. La représentante de l’UNESCO a annoncé que, pendant la Décennie, son
organisation adopterait six axes d’action : 1) la mise en valeur des capacités
propres des peuples autochtones par la formation de cadres et d’artisans
autochtones; 2) la protection du patrimoine culturel inaliénable de ces
peuples par la production de vocabulaires, dictionnaires et grammaires des
langues autochtones; 3) la promotion de l’enseignement bilingue par la
publication de livres du maître et d’autres matériels didactiques; 4)
l’élargissement des connaissances traditionnelles des peuples autochtones en
matière de protection des végétaux et des écosystèmes à des fins médicales et
alimentaires, dans le cadre du programme "L’homme et les végétaux" inauguré
en 1993 dans plusieurs pays; 5) l’intégration des autochtones venus des zones
rurales dans leurs nouvelles résidences urbaines, dans le dessein d’affermir
le caractère multiculturel des grands centres urbains, enfin 6) la coopération
avec d’autres organismes des Nations Unies pour la réalisation de projets
communs. L’intervenante a aussi annoncé que le premier Congrès national sur
l’éducation Maya aurait lieu au Guatemala en 1955 et que l’UNESCO
bénéficierait de l’assistance technique d’experts autochtones de l’éducation.

108. La représentante de la FAO a déclaré que, même si cette institution n’a
pas de programmes particuliers à l’adresse des peuples autochtones, elle
travaille dans plusieurs domaines qui intéressent la Décennie, notamment celui
du savoir autochtone, extrêmement précieux pour la mise en valeur des
ressources génétiques. La FAO est en train d’organiser la quatrième Conférence
technique internationale pour la conservation et l’utilisation des ressources
phytogénétiques qui se tiendra en Allemagne en 1996, et dans la préparation de
laquelle les peuples autochtones pourraient jouer un rôle important. Le savoir
autochtone pourrait également être intéressant pour le programme de la FAO "La
forêt, les arbres et l’homme", qui entend incorporer les pratiques de la
gestion des ressources propres aux peuples sylvestres dans les stratégies de
développement de ces ressources.

109. La FAO fait également des recherches sur les organisations populaires,
la création d’emplois et les activités lucratives et s’intéresse tout
particulièrement au rôle joué dans les sociétés autochtones par la femme en
tant que responsable de la transmission des connaissances techniques
indispensables à l’agriculture. Elle s’efforce aussi de mettre en valeur le
rôle d’organisations regroupant des populations qui pratiquent l’élevage. Un
séminaire aura lieu dans le Kazakhstan en août 1994. La FAO reconnaît
l’importance fondamentale de l’accession à la terre et de la reconnaissance
des droits communaux de ces peuples et s’intéresse en priorité aux terres
autochtones qui risquent d’être privatisées. Elle se propose d’instaurer des
liens entre les groupes qui participent aux recherches en cours, et offre d’en
publier et diffuser les résultats, d’apporter une assistance technique et de
faciliter le dialogue avec les pouvoirs publics.

110. Le représentant du PNUD a parlé de la série de rencontres régionales qui
ont eu lieu entre son institution et des peuples autochtones d’Amérique
latine, d’Asie ou du Pacifique afin de définir ensemble des stratégies de
sauvegarde et de mise en valeur de leurs connaissances. De même, un programme
de collaboration entre le PNUD, des institutions d’aide bilatérale et
multilatérale, des organisations non gouvernementales nationales et
internationales et des communautés autochtones est actuellement mis en oeuvre
afin de planifier des actions de développement répondant aux besoins de ces
peuples.
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111. Le représentant de l’OIT a insisté sur la nécessité de coordonner les
activités des institutions moyennant des consultations périodiques auxquelles
devraient être associées des organisations régionales telles que le Fonds pour
le progrès des populations autochtones d’Amérique latine et des Caraïbes, les
banques régionales et d’autres instances. L’orateur a également rappelé
l’importance d’une concertation avec les organisations autochtones de base et
de leur participation directe.

112. Le représentant du Gouvernement australien a proposé que les
institutions spécialisées recrutent des experts autochtones pour les
conseiller sur les domaines d’action prioritaires, et que soit créé un comité
interinstitutions chargé d’assurer la coordination et d’éviter un gaspillage
d’énergies. Ce comité devrait se réunir au moins une fois par an pendant la
Décennie.

113. Les organisations autochtones d’Asie ont demandé que le mandat du Haut
Commissaire aux droits de l’homme comprenne de façon spécifique la
surveillance des droits de l’homme des populations autochtones et que soient
menées, pendant la Décennie, à l’intention des peuples autochtones, des
campagnes d’information et d’éducation concernant les instruments
internationaux relatifs aux droits de l’homme. Certaines organisations
autochtones ont proposé que soit nommé un Haut Commissaire pour les peuples
autochtones.

114. Un représentant autochtone d’Amérique du Nord a demandé que la
Commission des droits de l’homme consacre, pendant la Décennie, un point
spécial de son ordre du jour à l’étude du rapport du Groupe de travail sur les
populations autochtones.

115. Plusieurs représentants autochtones ont souhaité qu’une assistance
financière spéciale soit offerte, pendant la Décennie, aux rapporteurs
spéciaux qui effectuent des études sur des questions concernant les peuples
autochtones.

116. Une représentante autochtone a demandé que des autochtones éminents dans
les domaines spirituel et intellectuel soient nommés ambassadeurs itinérants
pour la Décennie internationale.

117. Un représentant autochtone d’Amérique centrale a proposé que
l’année 1995 soit proclamée "Année internationale de la jeunesse autochtone",
que des rencontres de jeunes autochtones soient organisées cette année-là, au
cours desquelles ils pourront débattre de leurs problèmes et de leurs
inquiétudes, et que des programmes de bourses pour étudiants autochtones
soient mis en place.

118. Le représentant d’une organisation autochtone d’Afrique a déclaré que
l’une des formes de discrimination dont souffrent souvent les peuples
autochtones, c’est d’être absents de la littérature universitaire. Pour
pallier ce manque d’information, ce représentant a demandé que l’ONU
entreprenne un programme de recherche et de publications sur l’histoire,
l’organisation politique, l’économie, les lois, la culture et la santé des
peuples autochtones, en s’attachant plus particulièrement à la condition de la
femme. Une sorte d’encyclopédie des peuples autochtones pourrait être
constituée, des fonds spéciaux étant affectés à cette entreprise.



E/CN.4/1995/18
page 28

119. Le même intervenant a aussi demandé la création d’un comité chargé
d’étudier les cas de colonisation interne et de les combattre avec la même
détermination que celle qui a présidé à la décolonisation i l y a une trentaine
d’années. Un autre représentant autochtone, de la région du Pacifique, a
estimé que cette tâche pourrait être incluse dans le mandat du forum permanent
des populations autochtones. Un orateur autochtone d’Amérique du Nord a
proposé que ce forum permanent ait compétence pour régler les conflits dus au
non-respect des clauses des traités signés entre les nations autochtones et
les Etats.

120. Un orateur autochtone a exprimé le souhait qu’une étude des modèles
d’autodétermination mis en place après la guerre froide soit préparée, visant
à la formulation de solutions concrètes et viables aux demandes
d’autodétermination des peuples autochtones.

121. Une organisation autochtone d’Afrique a demandé le soutien financier des
Nations Unies pour organiser en juin 1995 à Nairobi une conférence régionale
des peuples autochtones sur le thème "Le savoir traditionnel des peuples
autochtones", et a formulé le souhait que cette rencontre permette de faire
progresser la réflexion sur les droits de propriété intellectuelle et
culturelle de ces peuples.

122. Un orateur autochtone d’Amérique du Nord a proposé que soient organisés
pendant la Décennie, deux Jeux mondiaux des nations autochtones, considérant
les effets positifs que ces compétitions exercent sur la vie des communautés
autochtones.

3. Activités régionales

123. Le représentant du Gouvernement suédois a exprimé l’espoir que les
relations et les échanges de connaissances et d’expérience entre les peuples
autochtones se développent et s’intensifient au niveau régional comme au
niveau local, et que les liens établis pendant l’Année internationale se
renforcent pendant la Décennie. Des appuis financiers et une infrastructure
appropriée sont indispensables à cette fin.

124. Le représentant d’une organisation autochtone de la région de l’Arctique
a fait savoir que, dans cette région, le thème prioritaire de la Décennie
serait l’environnement, notamment la gestion des terres et des ressources. Il
a demandé que toutes les stratégies de développement tiennent compte des
connaissances autochtones en matière de protection de l’environnement. Enfin,
il a dénoncé les attaques constantes de certains mouvements qui s’opposent à
la chasse et à la pêche dans l’Arctique, portant ainsi préjudice aux économies
traditionnelles des populations autochtones de cette région. Il a proposé la
tenue, pendant la Décennie, d’une conférence internationale sur les activités
autochtones de chasse, de pêche et de cueillette pour lutter contre ces
préjugés.

125. La représentante des organisations autochtones de la région asiatique a
souhaité qu’une aide spéciale soit accordée aux peuples autochtones d’Asie
pour qu’ils puissent prendre part aux réunions des Nations Unies. Elle a
également demandé si le Groupe de travail pourrait, pendant la Décennie, tenir
au moins deux de ses sessions dans cette région. Un représentant autochtone
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d’Amérique du Nord a demandé que le Groupe de travail se réunisse dans les
régions (Amérique latine, Asie) où vivent de nombreux peuples autochtones.

126. Un représentant autochtone d’Afrique du Nord a demandé la création de
comités régionaux de coordination qui auraient notamment pour mission
d’organiser des rencontres d’information avec les communautés autochtones
locales.

4. Activités nationales

127. Plusieurs organisations autochtones ont réclamé aux gouvernements la
création de commissions qui, avec la participation directe des représentants
de ces organisations, formuleraient et appliqueraient des politiques touchant
aux domaines qui présentent un intérêt pour les peuples autochtones. Les
représentants des Gouvernements australien et mexicain ont demandé la
constitution de commissions nationales pour la Décennie.

128. Le représentant du Gouvernement norvégien a fait savoir qu’un groupe de
travail composé de fonctionnaires de différents ministères et de membres du
Parlement sami avait été constitué dans son pays afin de planifier et
coordonner les activités de la Décennie au niveau national. Seules
l’élaboration et l’application de programmes nationaux d’action fondés sur les
réalités et la situation propre de chaque pays pourront garantir le succès de
la Décennie. Le représentant du Gouvernement finlandais a souligné la
nécessité d’une coopération efficace entre gouvernements et organisations
autochtones pour obtenir des ressources et poursuivre les activités qui
avaient été programmées.

129. La représentante du Gouvernement autonome du Groenland a estimé que la
Décennie ne pourrait atteindre son objectif de mettre fin aux pratiques
discriminatoires et de changer la situation socio-économique des peuples
autochtones sans le soutien moral et financier des Nations Unies et des
gouvernements. A cet égard, elle a précisé que les stratégies des institutions
nationales de développement et des organisations non gouvernementales devaient
prévoir un appui explicite aux projets qui visent à promouvoir les droits et
la condition des peuples autochtones, ainsi qu’à leurs organisations.

130. Plusieurs intervenants ont demandé qu’un soutien soit apporté aux
programmes nationaux de développement dans les domaines de l’éducation, de
l’économie et de la santé, ainsi que dans le domaine socio-culturel, dans le
respect des valeurs, connaissances et traditions des peuples autochtones, et
ce en faisant fond sur les organisations et les ressources existantes,
gouvernementales, non gouvernementales et autochtones.

131. Il a été proposé d’adopter des mesures pour protéger et promouvoir les
médecines traditionnelles parmi les peuples autochtones, la santé constituant
un objectif prioritaire.

132. Les gouvernements ont été invités à prendre des mesures pour empêcher
que des expériences scientifiques ne soient faites sur les peuples autochtones
sans leur consentement. Les conséquences du projet relatif à la diversité du
génome humain (human genoma project) sur les peuples autochtones ont été
expressément condamnées.
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133. Un représentant autochtone a demandé que les gouvernements constituent
et mettent à la disposition de l’Organisation des Nations Unies des manuels
nationaux répertoriant leurs politiques projets mis en oeuvre dans le cadre de
la Décennie, faisant état des mesures et procédures arrêtées pour permettre
aux autochtones d’être associés à la prise de décisions sur les activités qui
les concernent, et mentionnant les dates prévues pour chaque manifestation.

134. Certaines organisations autochtones ont demandé que les radios et les
télévisions diffusent, pendant la Décennie, des programmes consacrés à la
culture et aux droits des peuples autochtones, et que soient menées à
l’intention des autochtones comme des non-autochtones de vastes campagnes
d’information sur les objectifs et les activités de la Décennie.

135. Le représentant du Gouvernement mexicain a déclaré que les politiques
nationales concernant les peuples autochtones devaient notamment prévoir la
création, dans les structures et les mécanismes de base de l’Etat, de larges
espaces pour assurer la représentation effective des peuples autochtones ainsi
que leur participation à la vie nationale.

136. Certaines organisations autochtones ont invité les gouvernements à se
concerter avec les peuples autochtones de leur pays pour réviser leurs
politiques à l’égard de ces peuples et instaurer des mécanismes efficaces de
promotion et de protection de leurs droits, principalement en ce qui concerne
la terre, en procédant par exemple à des réformes constitutionnelles. Dans le
même ordre d’idées, il a été proposé aussi que les activités économiques
traditionnelles d’élevage, de chasse ou de cueillette des peuples nomades
soient reconnues et juridiquement protégées en tant qu’activités socio-
économiques spécifiques et à part entière dans les économies nationales.

137. Plusieurs propositions ont été présentées visant à rendre leurs noms
autochtones aux lieux et accidents géographiques, en manière de reconnaissance
de la préexistence des peuples autochtones ainsi que de leur langue et de leur
culture.

138. Plusieurs organisations autochtones de la Fédération de Russie et
d’Amérique latine, ainsi que le représentant de l’OIT, ont déclaré qu’il
fallait, pendant la Décennie, inciter les gouvernements à ratifier la
Convention n° 169 de l’OIT.

139. Certaines organisations autochtones ont demandé aux gouvernements de
mettre en place, pendant la Décennie et au-delà, des programmes de bourses qui
permettraient aux étudiants autochtones d’accéder à tous les niveaux
d’enseignement.

140. Le représentant du Gouvernement philippin a annoncé que les Jeux
olympiques culturels autochtones pour la paix et le développement auraient
lieu dans son pays du 27 novembre au 10 décembre 1995. Cette initiative
bénéficie du soutien de plusieurs institutions des Nations Unies.

5. Activités autochtones .

141. Mme Rigoberta Menchu Tum, ambassadrice itinérante pour l’Année
internationale, a déclaré que, s’il était nécessaire de définir un programme
d’action au niveau international et des programmes d’action nationaux élaborés
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en étroite concertation avec les organisations autochtones, il était également
indispensable que les peuples autochtones préparent leurs propres programmes
de réaffirmation et de diffusion de leurs cultures, avec le soutien financier
de leurs gouvernements.

142. Un intervenant autochtone a fait savoir, au nom de certaines
organisations autochtones d’Amérique centrale et d’Amérique du Sud, qu’une
rencontre continentale consacrée à la Décennie internationale des populations
autochtones se tiendrait en Colombie en novembre 1994. Une réunion
préparatoire aura lieu à Temuco, Chili, en septembre prochain. La rencontre
continentale a pour but l’élaboration d’un programme autochtone pour la
Décennie.

143. Plusieurs organisations autochtones ont souligné la nécessité de
préserver et de renforcer les mécanismes qui assuraient leur autonomie de
gestion et d’administration au sein des sociétés nationales.

144. Un intervenant autochtone de la région du Pacifique a demandé la
création d’un tribunal permanent des peuples devant lequel les peuples
autochtones pourraient présenter leurs revendications.

145. La représentante du Gouvernement autonome du Groenland a déclaré qu’il
fallait mettre en place un réseau international des peuples autochtones pour
leur permettre de communiquer plus facilement.

146. Certains intervenants autochtones ont insisté sur les difficultés
auxquelles se heurte le journalisme autochtone (notamment le manque de
ressources, la discrimination, le déni de sa reconnaissance, les difficultés
de la formation de nouveaux journalistes), et ont souligné la nécessité d’un
projet international de communication élaboré par et pour les autochtones. La
présence de journalistes autochtones au Centre pour les droits de l’homme de
même que l’organisation d’un séminaire international de journalistes
autochtones seraient importantes. Ces intervenants ont également proposé la
publication d’une revue autochtone internationale et la mise en place de
moyens de communication aux niveaux local, national et régional, ainsi que la
création d’un centre de recherche et de documentation qui réunirait des
matériels sur les thèmes qui intéressent les peuples autochtones.

147. Un intervenant autochtone a demandé que des ressources du Fonds de
contributions volontaires pour la Décennie soient affectées au soutien des
programmes d’éducation visant à favoriser la transmission aux jeunes
autochtones par les anciens de connaissances sur l’histoire, les traditions et
la culture de leur peuple.

148. Des intervenants ont insisté sur l’importance des programmes axés sur la
femme autochtone, destinés à mettre en valeur son rôle dans la transmission de
la vie et de la culture. Il était également urgent de s’occuper, en priorité,
de la santé de la mère et de l’enfant dans les communautés autochtones.

149. Le représentant d’une organisation autochtone d’Amérique du Sud a
signalé que la troisième Conférence mondiale des jeunes autochtones se
tiendrait à Sucua, en Equateur, du 11 au 17 décembre 1994. Il a demandé que
cette rencontre soit formellement reconnue comme une activité de la Décennie
et a invité tous les jeunes autochtones présent s à y participer.
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6. Activités non gouvernementales

150. Mme Rigoberta Menchu Tum, ambassadrice itinérante pour l’Année
internationale, a déclaré que les organisations non gouvernementales devaient
travailler, pendant la Décennie, en étroite collaboration avec les peuples
autochtones et dans un esprit de confiance mutuelle.

151. Tribal Act, organisation non gouvernementale française, a annoncé
qu’elle était en train d’organiser, dans le cadre de la Décennie
internationale, une conférence sur les peuples autochtones des territoires et
départements français d’outre-mer. Cette conférence, préparée en étroite
collaboration avec les organisations autochtones intéressées, aura lieu en
1996.

IV. PLAN DE FINANCEMENT

152. De nombreux représentants autochtones et le représentant du Gouvernement
norvégien ont déclaré que les ressources nécessaires à la réalisation des
activités de la Décennie devraient provenir du budget ordinaire de
l’Organisation des Nations Unies. En particulier, les ressources humaines
nécessaires à la coordination des activités de la Décennie par le Centre pour
les droits de l’homme devront être financées par le budget du Centre.

153. De même, la nécessité de créer un Fonds de contributions volontaires
pour la Décennie internationale a été soulignée. Les Gouvernements norvégien,
suédois, danois, ainsi que la Commission australienne des aborigènes et des
insulaires du Détroit de Torres (ATSIC), se sont engagés à apporter des
contributions à ce Fonds lorsqu’il serait créé. Un grand nombre de
participants ont invité les gouvernements à apporter au Fonds des
contributions généreuses afin d’assurer le succès de la Décennie.

154. Plusieurs représentants autochtones ont recommandé la constitution d’un
Conseil de syndics, composé d’un nombre égal d’experts autochtones et non
autochtones, qui aurait pour mission d’administrer le Fonds de contributions
volontaires.

155. De nombreux intervenants ont jugé indispensable que les organismes
spécialisés des Nations Unies, ainsi que les fonds et institutions nationales
et régionales de développement, consacrent, pendant la Décennie, une partie de
leurs ressources ordinaires aux besoins des peuples autochtones et aux projets
qui les concernent.

156. Le représentant de la Banque mondiale a fait savoir que son Programme de
subventions limitées était une source de financement possible des activités de
la Décennie et il a engagé les institutions qui travaillent pour le
développement à adresser leurs demandes à ce Programme.

157. Le représentant du Gouvernement brésilien a déclaré que la situation
globalement défavorable des communautés autochtones ne pourrait être modifiée
par les seuls projets à petite échelle financés par le Fonds de contributions
volontaire. Les pays en développement ont besoin de programmes nationaux de
grande envergure. Il a demandé que les ressources du Fonds soient non
seulement utilisées pour des initiatives autochtones, mais qu’elles soient
également accessibles aux institutions nationales qui présenteront des projets
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élaborés avec la participation des groupes autochtones intéressés, et que
l’affectation desdites ressources soit décidée par le Coordonnateur, en
concertation avec les gouvernements nationaux et les représentants permanents
des institutions des Nations Unies dans chaque pays. L’intervenant a estimé
que le gros des ressources financières pour la Décennie devrait provenir de la
coopération bilatérale.

158. Certains représentants autochtones d’Amérique du Sud ont demandé que les
gouvernements des pays développés versent au Fonds de contributions
volontaires pour la Décennie 2% des intérêts sur la dette extérieure des pays
pauvres.

V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

159. Le 27 juillet 1994, M. Jorge Rhenan Segura, président-rapporteur de la
Réunion technique, et les deux Vice-Présidents, Mme Ingrid Washinawatok et
M. Mikhail Todyshev, ont préparé les propositions et recommandations ci-après
(E/CN.4/1994/AC.4/TM.4/CRP.4), qui ont été soumises au Groupe de travail sur
les populations autochtones.

A. Programme d’activités pour la Décennie

160. Conformément à la résolution 48/163 de l’Assemblée générale, l’objectif
fondamental de la Décennie est de renforcer la coopération internationale en
vue de résoudre les problèmes qui se posent aux communautés autochtones,
notamment dans des domaines tels que les droits de l’homme, l’environnement,
le développement, l’éducation et la santé.

161. La Décennie internationale a pour thème "Les populations autochtones,
une nouvelle alliance" 1. Toutes les activités menées dans le cadre de la
Décennie reposent sur les principes de coopération, de concertation et de
participation des peuples autochtones.

162. Les organismes spécialisés des Nations Unies et d’autres institutions
internationales et nationales, ainsi que les communautés et les entreprises
privées, devront accorder une attention particulière aux activités de
développement en faveur des communautés autochtones.

163. Un des objectifs importants de la Décennie est de faire connaître aux
sociétés autochtones ainsi qu’aux sociétés non autochtones la situation, les
cultures, les droits et les aspirations des peuples autochtones. Il faudra en
particulier encourager les efforts d’enseignement dans le domaine des droits
de l’homme entrepris dans le cadre de la Décennie, une fois qu’elle aura été
proclamée par l’Assemblée générale.

164. Un des objectifs de la Décennie est la création d’institutions et de
dispositifs de nature à permettre aux peuples autochtones de participer
pleinement et activement aux affaires qui les concernent tant au niveau
international qu’aux niveaux régional et national.

1 Les délégués autochtones présents ont suggéré que le thème de la
Décennie soit "Décennie des Nations Unies pour les droits des peuples
autochtones".
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165. Un autre objectif de la Décennie est la mise en oeuvre des
recommandations de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne
concernant les peuples autochtones, notamment celle qui a trait à la création
d’un forum permanent des populations autochtones dans le système des Nations
Unies (résolution 1994/28 de la Commission des droits de l’homme).

166. Enfin, la Décennie a pour objectif l’adoption du projet de Déclaration
des droits des peuples autochtones et l’élaboration de règles internationales
pour la promotion et la protection des droits de l’homme de ces peuples, y
compris les moyens effectifs de veiller au respect de ces droits et de les
garantir.

167. La formulation des objectifs de la Décennie doit viser à des résultats
concrets et quantifiables de nature à améliorer les conditions de vie des
peuples autochtones, qui puissent être évalués à mi-parcours et au terme de la
Décennie.

B. Activités des principaux acteurs

168. Le Coordonnateur et le Centre pour les droits de l’homme devront :

a) Créer un Service des peuples autochtones, doté du personnel et des
ressources nécessaires;

b) Demander aux gouvernements d’affecter, après consultation des
organisations autochtones nationales intéressées, un personnel
autochtone qualifié pour participer à la gestion de la Décennie
internationale des populations autochtones;

c) Mettre en place, en collaboration avec les services consultatifs du
Centre pour les droits de l’homme, un programme de bourses pour
aider les autochtones qui souhaiteraient s’informer sur les
diverses branches du Centre pour les droits de l’homme et sur
d’autres organes du système des Nations Unies. Des bourses de même
nature pourraient également être affectées à la recherche
autochtone ou à d’autres activités similaires;

d) Définir et mettre en oeuvre un programme de communication entre le
Coordonnateur et les comités nationaux pour la Décennie, les
coordonnateurs des affaires autochtones dans chaque institution des
Nations Unies et un réseau d’organisations et de communautés
autochtones. De même, le Coordonnateur constituera une banque de
données sur les organisations autochtones et sur toute autre
question d’intérêt, en collaboration avec les peuples autochtones,
les gouvernements, les établissements universitaires et les autres
organismes concernés;

e) Etablir une liste d’organisations et d’experts autochtones
spécialisés dans différents domaines, susceptibles de conseiller
les institutions des Nations Unies à titre de partenaires ou de
consultants;

f) créer un groupe de consultants ayant les connaissances voulues de
la question autochtone et qui, à titre personnel, conseilleront le
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Coordonnateur de la Décennie au sujet notamment de l’attribution
des subventions du Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie ou de la gestion du Programme de bourses. Les membres de
ce groupe de consultants pourront être des personnalités
autochtones éminentes, par exemple l’Ambassadrice itinérante pour
l’Année internationale, des représentants des gouvernements, par
exemple le Président de la Réunion technique, ou encore des
fonctionnaires des institutions spécialisées.

169. Les organisations du système des Nations Unies devront :

a) Désigner, s’i l y a lieu, un coordonnateur pour les affaires
autochtones au sein de leur organisation;

b) Envisager l’adoption par leurs instances administratives de
programmes d’action pour la Décennie dans les domaines de leur
compétence;

c) Elaborer, publier et distribuer un guide d’informations pratiques
sur la façon dont les peuples autochtones peuvent avoir accès à
leur organisation;

d) Mettre au point des matériels de formation en matière de droits de
l’homme à l’usage des peuples autochtones, et notamment faire
traduire les principaux instruments internationaux dans les
différentes langues autochtones et en assurer une large diffusion.
Envisager aussi la possibilité de toucher par des programmes
radiophoniques les communautés autochtones qui n’ont pas de langue
écrite;

e) Constituer, publier et distribuer un recueil de législations
nationales faisant état des diverses formes que revêt l’autonomie
d’administration ou portant sur d’autres points qui concernent tout
particulièrement les peuples autochtones;

f) Participer aux travaux de recherche sur la condition socio-
économique des peuples autochtones, en coopération avec des
organisations autochtones et d’autres partenaires appropriés, dans
le but de publier régulièrement des rapports;

g) Mettre en place des dispositifs et des pratiques visant à assurer
la participation d’organisations et d’experts autochtones à la
conception et à l’exécution des programmes nationaux et régionaux
qui les concernent;

h) Organiser des consultations régulières avec les peuples autochtones
en vue d’échanger des idées et de définir des stratégies visant à
mettre en oeuvre le programme d’action de la Décennie;

i) Mener des consultations avec les comités nationaux et les
institutions de développement intéressés en vue d’obtenir leur
participation aux activités de la Décennie.

170. Les organisations régionales devront :
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a) Etudier des programmes d’action régionaux aux fins de promouvoir et
de soutenir les objectifs de la Décennie;

b) Organiser des rencontres régionales sur les affaires autochtones
avec les organisations régionales existantes, afin de renforcer la
coordination, tirer parti du caractère institutionnel des
organisations du système des Nations Unies et de favoriser une
participation directe et active des peuples autochtones des
diverses régions. Le Groupe de travail sur les populations
autochtones pourrait envisager de faire coïncider ses sessions avec
ces rencontres;

c) Proposer aux peuples autochtones des cours de formation et des
programmes d’assistance technique, notamment dans les domaines de
l’élaboration et de la gestion des projets;

d) Affecter, au niveau régional, des fonds à des activités utiles aux
peuples autochtones;

e) Elaborer des instruments régionaux de promotion et de protection
des droits des peuples autochtones.

171. Les gouvernements devront :

a) Créer des comités nationaux pour la Décennie ou des instances
similaires, composés notamment de représentants des autochtones, de
tous les services d’Etat concernés et des autres acteurs intéressés
pour assurer le soutien des pouvoirs publics aux différentes
activités de la Décennie;

b) Affecter une partie des ressources réservées à des programmes déjà
mis en place à des activités qui profiteraient directement aux
peuples autochtones.

c) Elaborer, en collaboration avec les communautés autochtones, des
programmes nationaux pour la Décennie qui en reprendraient les
objectifs principaux, se fixeraient des résultats en termes
quantitatifs et prendraient en compte les ressources nécessaires et
les sources possibles de financement;

d) Prendre des mesures pour mieux faire connaître à la population non
autochtone, dès l’école primaire, l’histoire, les traditions, la
culture et les droits des peuples autochtones, en mettant
particulièrement l’accent sur la formation des enseignants à tous
les niveaux;

e) Etudier la possibilité de ratifier la Convention n°169 de l’OIT, en
concertation étroite avec les organisations autochtones de chaque
pays;

f) Reconnaître en droit l’existence, les droits et les langues des
peuples autochtones, de préférence par le biais de réformes
constitutionnelles et l’adoption de nouvelles lois qui
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amélioreraient le statut légal de ces peuples et garantiraient
leurs droits territoriaux et économiques;

g) Agir conformément aux termes du chapitre 26 du rapport de la
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement, et en accord avec le programme d’Action 21 et les
dispositions pertinentes de la Convention sur la diversité
biologique.

172. Les peuples autochtones devront :

a) Mettre en place un réseau d’information qui puisse être relié au
Coordonnateur et faciliter les communications entre les
institutions des Nations Unies et les communautés autochtones;

b) Inciter les organisations autochtones internationales à diffuser
dans les communautés locales des informations sur les objectifs de
la Décennie et les activités des Nations Unies;

c) Créer des écoles et des établissements universitaires autochtones
et leur apporter leur appui, et collaborer avec les institutions
des Nations Unies concernées; participer à la révision des textes
scolaires et du contenu des programmes d’étude afin d’en éliminer
le contenu discriminatoire et de promouvoir la valorisation des
cultures autochtones; élaborer des programmes d’étude des questions
autochtones pour les écoles et les instituts de recherche;

d) Créer in situ des centres de documentation, des archives et des
musées consacrés aux peuples autochtones, à leurs cultures, à leurs
lois, à leurs croyances et à leurs valeurs, dotés des matériels
nécessaires pour informer et instruire la société non autochtone
sur ces sujets. Ces établissements devront être gérés de préférence
par du personnel autochtone;

e) Mettre en place des réseaux de journalistes autochtones et créer
des périodiques autochtones régionaux et internationaux;

f) Diffuser largement leurs points de vue sur leurs principaux centres
d’intérêt : le financement de leurs activités et projets, leurs
droits sur la terre, le respect de leur culture et de leurs droits,
l’éducation, les communications, l’environnement, la santé, la
reconnaissance de leur statut de "peuples" et non de "populations",
l’amélioration de leurs conditions de vie, la propriété culturelle
et intellectuelle, les processus de consultation qui les concernent
et le soutien à leurs systèmes politiques traditionnels.

173. Les organisations non gouvernementales devront coopérer avec les
organisations, communautés et populations autochtones pour la planification
des activités de la Décennie.

174. D’autres acteurs, notamment la presse et le secteur privé, pourront
contribuer aux activités de la Décennie :
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a) En coopérant avec les organisations autochtones pour la
planification de ces activités;

b) En créant dans les zones autochtones des centres de radio et de
télévision qui donneront des informations sur les problèmes et les
propositions des peuples autochtones et qui permettront d’améliorer
la communication entre leurs communautés;

c) En assurant la promotion des cultures autochtones par la
publication de livres, l’édition de disques compacts de musiques
autochtones, et en organisant des manifestations artistiques et
culturelles destinées à faire connaître et à mettre en valeur les
cultures autochtones;

d) En s’engageant avec des associations sociales et culturelles dans
les activités planifiées pour la Décennie.

174. Le Bureau a approuvé des projets à thème dans les domaines suivants :

a) droits de l’homme;

b) autonomie et autodétermination;

c) droits territoriaux;

d) éducation et culture;

e) développement économique, environnement et ressources naturelles;

f) santé;

g) travail;

h) presse et communication.

175. Il a été estimé que les propositions suivantes devraient faire l’objet
d’un plan de mobilisation de fonds :

a) Organisation de conférences bisannuelles d’appel de fonds,
s’adressant aux gouvernements comme aux organisations non
gouvernementales, aux artistes éminents, aux entreprises et aux
particuliers intéressés;

b) Ouverture d’un Fonds de contributions volontaires pour la Décennie
au début de 1995;

c) Elaboration, par le groupe de consultants mentionné au
paragraphe 168, d’une stratégie de collecte de fonds, et conseils
au Coordonnateur de la Décennie sur la façon d’utiliser les
ressources ainsi mobilisées.

176. Le Bureau a défini quelques activités pour le programme à court terme
(10 décembre 1994 - décembre 1996). Pour la Décennie, il a été prévu une
cérémonie d’ouverture symbolique par des autochtones éminents au Siège de
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l’Organisation des Nations Unies, qui aurait lieu le vendredi 9 décembre 1994.
Il a été convenu de mettre surtout l’accent sur les inaugurations aux niveaux
national et communautaire. D’autre part, il a été proposé d’organiser un
séminaire des institutions des Nations Unies et des peuples autochtones qui se
tiendrait le 9 décembre 1994 au Siège de l’ONU à New York. Pour 1995, il a été
convenu d’organiser, au début de l’année, un séminaire d’experts des droits et
des revendications sur les terres afin d’inaugurer le Programme d’activités
pour la Décennie et de célébrer la première Journée internationale des peuples
autochtones.


